
IDHAE-091102-FRENCH 

DEMANDE D’ADHESION   

Je soussigné, 
.................................................................................  

Prénom (ou sigle) : 
.................................................................. 

Adresse ................................................................. 
.......................................………………………… 

.......................................………………………… 

.......................................………………………… 

Téléphone : .......................................................... 

Fax : .................................................................... 

E-mail : ...............................................................  

Demande a être admis en qualité de 
membre individuel  
personne morale membre 

de l’Institut des Droits de l’Homme  des Avocats 
Européens  

Signature :     

A retourner avec la justification du paiement de la cotisation au 
Secrétariat général : 57, avenue Bugeaud F- 75116 PARIS 

Peut être membre  tout avocat ou 
juriste, ou toute personne morale ayant le 
même objet (ordre d’avocats ou institut ou 

organisme de défense des droits de 
l’homme)  qui déclare adhérer aux statuts, 
après avoir été présenté par deux membres 

associés au moins, et est admis en cette 
qualité par une décision du conseil 

d'administration réunissant la majorité des 
voix.  

Montant des cotisations annuelles :   

Membre fondateur    100 €   

Nouveau Membre    100 €   

Avocat depuis moins de 3 ans         50 €  

 

Personne morale (Barreau, 
organisation, ONG etc. )  500 €   

Paiement des cotisations : 
par chèque au siège ou par virement à : 

IDHAE asbl 
Compte n° : 630-0275048-15 
IBAN: BE 83 6300 2750 4815 

BIC  BBRUBEBB 
Banque ING-PRIVALIS, 

agence du Palais de Justice, 
Place Poelaert B- 1000 BRUXELLES 

 
INSTITUT DES DROITS DE L’HOMME  

DES AVOCATS EUROPEENS 
EUROPEAN BAR  

HUMAN RIGHTS INSTITUTE 

 

ISTITUTO DEI DIRITTI DELL'UOMO DEGLI 
AVVOCATI EUROPEI - INSTITUT FÜR 

MENSCHENRECHTE DER EUROPÄISCHEN 
ANWÄLTE - S T O O 

O O O O O G O - 
INSTITUDO DE DERECHOS HUMANOS DE 

ABOGADOS EUROPEOS - INSTITUT LIDSKÝCH 
PRAV EVROPSKÝCH ADVOKATU - INSTYTUT 

ADWOKATÓW EUROPEJSKICH NA RZECZ PRAW 
CZLOWIEKA - INSTITUT FOR 

MENNESKERETTIGHEDER AF EROPEAEISKE 
ADVOKATER - INSTITUTO DE DIREITOS 

HUMANOS DOS ADVOGADOS EUROPEUS  

www.idhae .org  

Créé en 2001, à Luxembourg, l'Institut 
des droits de l'Homme des Avocats  européens a 
pour objet    

- l’étude des droits de l’homme et plus 
particulièrement de la Convention européenne 
des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950 et ses 
protocoles ainsi que la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne. 

http://www.idhae
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- la formation des avocats en droit international 
des droits de l'homme en vue de la défense 
devant les juridictions internationales.  

- la gestion et l'animation de l' Observatoire 
M o n d ia l d es Dr o it s d e la Défen s e e t d es 
v io la t io n s d es d r o it s d es a v o ca t s

 
: 

"Avocat Urgente Alerte".   

- l'organisation de manifestations, colloques, 
séminaires et participation à des publications 
relatives aux droits de l'homme.  

L'IDHAE, et ses instituts membres participent 
en outre à  l'attribution annuelle du Prix 
international des Droits de l'Hom m e  Ludovic 
Trarieux,  décerné chaque année à « un avocat 
sans distinction de nationalité ou de barreau, qui 
aura illustré par son œuvre, son activité ou ses 
souffrances, la défense du respect des droits de 
l'Homme, des droits de la défense, la suprématie 
du droit, la lutte contre les racismes et 
l'intolérance sous toutes leurs formes». Le Prix 
est remis aux lauréats alternativement dans une 
des villes où chacun des instituts exerce son 
activité.  

Il s'agit de la plus ancienne et de la plus 
prestigieuse des récompenses réservées à un 
avocat. Elle trouve son origine, en 1898,  dans le 
geste accompli par Ludovic Trarieux (1840-
1904), avocat qui fonda, en France,  au moment 
de l'Affaire Dreyfus,  la « Ligue des Droits de 
l'Homme et du Citoyen".    

Le Bureau :  

Président : 
Me Bertrand FAVREAU  

Vice-Présidents : 
Me Georges-Albert DAL  

Me Mario LANA  

Secrétaire général : 
Me Christophe  PETTITI  

Trésorier : 
Me Thierry BONTINCK  

L'IDHAE publie en ligne, tous les mois, 
LE JOURNAL électronique DES 
DROITS DE L'HOMME.  

L'IDHAE publie des ouvrages  relatifs 
aux droits de l'homme  parmi lesquels : 

 

Le procès équitable et la 
protection juridictionnelle du 
citoyen (2001)  

 

Quelle  justice pour l'Europe? 
(2004) 

 

La protection du droit de 
propriété par la Cour européenne 
des droits de l'homme (2005)  

 

Handicap et protection du 
droit européen et communautaire 
(2006)  

 

L'Avocat DANS le droit 
européen (2008)  

 

La Charte des droits 
fondamentaux dans le Traité de 
Lisbonne (2010)   

MEMBRES DE L'IDHAE  

RECHTSANWATLSKAMMER 
BERLIN  

UNION INTERNATIONALE DES AVOCATS (UIA)  

INSTITUT DE FORMATION EN DROITS  
DE L’HOMME DU BARREAU DE PARIS  

INSTITUT DES DROITS DE L’HOMME  
DU BARREAU DE BRUXELLES  

ORDRE DES AVOCATS AU BARREAU DE 
LUXEMBOURG   

ORDRE DES AVOCATS  DE GENEVE   

INSTITUT DES DROITS DE L’HOMME  
DU BARREAU DE BORDEAUX   

INSTITUT DES DROITS DE L’HOMME  
DU BARREAU DE MONTPELLIER   

POLISH BAR HUMAN RIGHTS  
INSTITUTE  

UNIONE FORENSE PER LA TUTELA DEI DIRITTI 
DELL'UOMO - DIRITTI UMANI  

Siège Social : 
4-6, rue de la Boucherie L 2014 LUXEMBOURG  

Secrétariat Général : 
57,  avenue Bugeaud F- 75116 PARIS 

 

www.idhae.org 
www.idhae.eu 

http://www.idhae.org
http://www.idhae.eu

